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Article 9 - Saisine d’une juridiction

Aux fins du présent chapitre, une juridiction est réputée saisie:

a) à la date à laquelle l’acte introductif d’instance ou un acte équivalent est déposé auprès de
la juridiction, à condition que le demandeur n’ait pas négligé par la suite de prendre les
mesures qu’il était tenu de prendre pour que l’acte soit notifié ou signifié au défendeur, ou

b) si l’acte doit être notifié ou signifié avant d’être déposé auprès de la juridiction, à la date à
laquelle il est reçu par l’autorité chargée de la notification ou de la signification, à condition
que le demandeur n’ait pas négligé par la suite de prendre les mesures qu’il était tenu de
prendre pour que l’acte soit déposé auprès de la juridiction.

MOTS CLEFS: Obligation alimentaire
Imprimé depuis Lynxlex.com

URL source:https://www.lynxlex.com/fr/text/obligations-alimentaires-r%C3%A8gl-42009/article-9-saisine-
d%E2%80%99une-juridiction/718

https://www.lynxlex.com
https://www.lynxlex.com/fr/tags-keywords/obligation-alimentaire/76
https://www.lynxlex.com/fr/text/obligations-alimentaires-r%C3%A8gl-42009/article-9-saisine-d%E2%80%99une-juridiction/718
https://www.lynxlex.com/fr/text/obligations-alimentaires-r%C3%A8gl-42009/article-9-saisine-d%E2%80%99une-juridiction/718

